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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L’ARTICLE 12, insérer l’article suivant : 
 

« La France par l’intermédiaire du ministre chargé des transports, de l’équipement, du 
tourisme et de la mer, demande aux instances européennes une renégociation des directives 
d’ouverture à la concurrence du fret ferroviaire avant toute transposition. 

« Il demande également que soit établi un bilan sur l’impact en terme d’emplois et 
d’aménagement du territoire des premières expériences de libéralisation du fret ferroviaire 
conduites dans les pays composant l’Union européenne. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les exemples qu’offrent les pays européens les plus avancés dans le processus de 
libéralisation dans le domaine ferroviaire démontrent les conséquences  néfastes de l’ouverture à la 
concurrence  pour le développement social des pays de l’Union Européenne. 

Il paraît donc indispensable d’effectuer un bilan sur l’impact économique et social de 
l’application ces directives avant toute transposition en droit interne et dans l’objectif d’une 
renégociation. 

 

 

 

 


